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LEGENDE

TYPOLOGIE DES ENJEUX

Bâtiments à usage d'habitation

Autres

Etablissements sensibles et/ou
établissements recevant du public (ERP)

Bâtiments à caractère économique

Habitat de plain-pied

Habitat à un étage

Habitat à deux étages

Habitat à trois étages

Hangars, remises, anciennes cuves ...

Zone rouge naturelle " R "

Zone rouge urbanisée " RU 1 "

Zone rouge urbanisée (habitat ancien) " RU a "

Zone rouge urbanisée " RU "

Zone bleue urbanisée (habitat ancien) " BU a "

Zone bleue urbanisée " BU "

Zone bleue urbanisée pluvial " BU p"

ZONAGE REGLEMENTAIRE 

Zone Rouge

Zone Bleue

Périmètre de la ZAC "Pech Auriol - Le Cros" 

Bassin de rétention

Digue 

Réseau hydrographique

Canal du Midi

RESEAU HYDROGRAPHIQUE

AUTRES

Côte de PHE calculée21.721.721.721.721.721.721.721.721.7

Zone bleue pluvial " B p"
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Service Environnement

Risques et Transports

Unité Risques
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Ancien lit
 de l'Orb

Ruisseau du
 St Victor

Ruisseau de 
la Reynarde

Ruisseau 
du Malrec

Canal 
du Midi

Ruisseau de 
l'Ardaillou

Ruisseau 
des Acacias
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